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Cl_rculai.re d!J. �3 aoOt · 1984' .ra.lative aLi)J. riiasu·rea de . sécurité 
dans les- transporta· . rout_iers_ d_e'_· pêraonnas ·et aux diapoai-

, ti_oi,s �-.,rti_culièrea aux t'rànsPort._ d'enfants 

(J.ournal offii:ieJ N.C.:du_2 septembre 1984) 
' . ' ' 

Paris, le 23· aoOt 1984. 

Le .ministre- de l'intériiur et de la dé'cehi'raliiaûon' et le 
secrétaire d'Etat auprès· du . 7ninist� dè l'urbanisme, 
du Jogement'et·des transports, . .  chargé des transports, 
à Ma_daff1e et ·Messleurs les• commissaires de la 
Rép'ublique. 

A compter du ter se·ptembre 1984; l'organisation des transports 
routiers réguliers publics de. perso11nes, à l'exceptii;:m des services 
d'intérêt national, relèvera de la _Compétence d'.au�orités décentra

, lisées : région_s, départements, autorités. compét_entes pour l'organisa
, tion .des 'transports urbains. ,Ces. deux ,dernières . catégories d'autorités 
aurOn� en. particulier,. la .responsabilité de lorganiS.ation et du fonc-
tionnement de�. transports. scolaires. :. : , 1 , 

Au· titre de· ses com�tènces 'générales, l'Etat continuera, . aux 
termes de l'article, 9 de la loi. ·no 82-1153 du· 30 décembre 1982 
d'.ori,entaticil'l des transpoits .• ntérieurs, · à fixer les règl,es de sécurité et 
de contrôle techriiqµe applical,les. aux transport's. 

Aussi, l'Etat reste-t-il responSable de la I défin1tion de règleS ou 
normes· mi�imal_es çie . _sécurité s'appliquant à l'enSemb�e · du. secteur 
des tnmsports, que_ ceux�ci- .soient' . décentralisés ou non. Pour_ leur 
part, Jes· collect,ivit�s locales/organ_isatrices. de certains de.-ces trans
P()rtS seront_ à mêi:rie; _en: forictioll ·d'une ,.a_J)_précia_tio.n· plus fiiie des 
Conditions 'locales d'explofratioll,' d'apporter:à .ces •règles:tou.tes )es 
an;iéliorations qu'elles estiinent . nécessaires. 

Ce sera_ le · caS n_ot.ainnient· dans le çl.omaiile-' des transports sco
la_ires, qui,. dans _ leur m�jeure partie,. constituent . une _catÇgorie de 
.transports _d.'enfants .. ·Ceux-ci,• ou_tre des dispositions. générale:s du 
éode de fa -route,. sont _régis- pat ce_lles de !'_arrêté" du 2 .. juille"t 1982 
modifié relatif aux tr.ansport� 'en con'l.m_un dé- personnes. 

L'objet de. 1�· prései:ite.-circulâire eS:t, à· 1a veille · du tra·nsfert de 
compétences, d'éclaii,:er ·t.es organisateurs de· premier· rang·' (départe
ment, autorités . comj',étentes PQUr les . transports .urbains) et de 
second rang (communes,· groupements de communes, . syndicats 
mixtes,, établissements , , d'enseignement, àss.oci.ations i;le parents 
<t'élèves, associations familiales) et. les:entreprises de- transport sur 
les ,règles· de .. sécurité applicables de manière générale a'ux transports 
en. commun· de. personnes et en particuliei- aux transports d'enfants. 

Il èo'nvient auparavant' de·.1eur indiquer les modalités _juridiques et 
financières: d'application_,' au .cas: des .,tra�sp(!hs · scolai.res, ·des règles 

· de sécurité relatives aux transports· d'enfants.· ' 

43 



I. - -·Modalités jUridiqu�s et finllnCières d'application �ux -transports 
Scol�ires des dispo;itions- relatives aux transport, d'enfa�ts 

1. Le de\lxièllle alinéa
, 

de, l'article · ·29 de· la loi nO · 83-663 du 
22 juillet ·1983 inodifiée p!évoit' q\l'Un décrCt e.n ,ConseP d'Etat 'fixera 
les · règles techniques auxquelles doivent répondre les transports sco
laires. 

,En preni.ier l,ieu, il convient de coilsidérer que· le législateur a ,  entendlJ ainsi qualifier les seules règlès de sécurité applicables- au transport
., 
des élèves et non . celles ,rel_atives. à la . définition ·· de la 

consistance des -services, à _ leurs. _ modalités .d'_exploitation- ou même' 
aux _ _  critère.s. de. subveI),tjon. d�s élèves_ (règles anciennes des _ 3 et 
5 kiloniètres);-qui rèl.�vent 'dé�c:nnlPs ·de là. Seule Comp�tenèe des côl
lectivités organisatrices 'comme ind_iqué dans la ci�culaire intenninis-
�érielle du 10 mai 1984. ' · · · '· · , · 

En .. seci;,nd;_ I,ieu,.,:le_._tfansf�rt . . de comPétences, s'.op�raht _ à droit constant, selon l'interprétation ·du COnseil d'Etat, il n'y a. pas lieu de confirmer la réglementation existante· en ID:!1tière de. _sécurité par un décret- en Conse,il · d'Etat. Toutefois,, des modifications pa_r la _ voie 
réglementaire des règles de sécurité applicables -aux seuls transports , scolai_res,-devroµ.t_revêti,r la forme d'un décret en Conseil d'füat. 

2. .Le tr!l;riSf ert. d_e compétences en· matière de . ir11-11-spOrts_ scolaires· s'à.ccom.pagne . d'un. _transfert .. d.e ressources· concé>mitant qui' s_'effectue·, 
· sur

.-
Îa base . deS. d_épenses antéijeurement ·. consacrées par I'Et;i_ t à 

l'exercice de -.Jadite compétence. Eri. oUtre;:des -,modificationS par la voie régle�entaire, postérieurement au trati�fert, des règles ·cl,'exercice 
de _ ladite compétence ·peuvent,. en raison. d,e ,leur incidence. financière Sùî_. le' .. ·coût 'de_s:1 services 'èrgal"':isés par les èoll'ectivitéS locales, . . faire 
l'objet d'une.pompensation dans-les conditions prévues paf l'article· 5 de la loi ·n° -83-8 du 7janvier _1983 modifiée. . 1•· 

Celui-ci--dispose notamment,. en- son al.inéa 3,-que··«-toute :charge nouvelle · incomt,a·nt ·aux cOllectivités territoriales"du fait'.de la incidification "par l.'·Etat,. par voie',· fé'glemell.iaire, de_s· · r_ègle's ielatives à .. l'exercice des compét�nces transférées est compensée 'dans leS condi-tio:O.q�révues à ·l'article 94 de 'la pl'ésente loi ». . , 
Le Consetl,d'Etat,.'consulté1sur l'interprétatioµ de c�Ue disPosition, a es_tim,é que- cet, article"(�ppliquait' à to\).te mesure Prenant . .. effet après le transfert mais· a cons_idéré C}u'étaie�t exclu_e_s de la compens, sation finan_cière 'les . mesures dè porté� . $énérale, même ·ayant · pouf eff�t de rendre le·. servïce plus on�reuX pour_ les collectivités qui· en 

ont la charge . .IL en. ,est ainsi · des . r�gle_ments pris1 pol.lr:. assurer la séçurité des -transports colle_ctifs d'enfants, qui _sont' obligatoireS,· quel que . . soit .te .régime sou�.- lequel .ce's,·transports sont' eXécutés. Ces règlen:1.ents s'impostlnt d_e _plein ·droit_ au· service P:U�l_ic deS traQSports 
scolaires et, ne sauraient _ ouvrir- aucun droit .à compensa.tian. dès fors 
qu'ils ne, concernent. pas'.�xclusivement.Ies transports· s-colaires. 

Dans ces Cond_itions les Ministres" conçernés ont estiillé indispen
sable d'examiner . avec les représentants des auto,iités .:locales 
concernées les conditions dé ·mise en œuvre des mesufès de sécurité , prévues par l'arrêté ·du 2 _juillet _1982 modifié ainsi qu_e les modalités' d'.accom"pagµement,. notamment .. au .plan .financier. , . -'. 

lis ·ont àinsi décidé,-en concertation avec les· élus,. d'une part, de 
veiller à ce qu'aucune me.sure sµpplémentaire 'sus�ptib.le Ç'avOir des répercussions financières ne soit envisagée à. la veille -du _transfert de compétences,. et, ,dlautre. part,. de .procéder -aux,: a!lsouplissements appropriés des ·-m�sures actuellement prévues. ·par l'arrêté du} juillet 198.2 modifi�· .. dans:le doub-le souci .d'améliorCr la:sécutité des·,élè_ves tra�sportés · sans·:p_our . autant ·entraîner un accrc;iissement. sensible des , èharges finan,cières désonnais. supportées par les collectivités compét�n_tes (cf. p:ragraphe y.-2._é:i-après). 
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3. Le décret' n° 73.-4'52 du 4 mai · 1973 ayaht été abrogé pa_r le 
décret 1n° 84-322_:du) mai 1984, ne -·sont donc. pluS·_ appllcables,' 
hormis . en régi�ll. 'd'Ile-_de-France,·1es 'textes pris· sur _ cette base: . · ' 
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..: la cirêulairë d'.application 0°,.76-10� du 11 août 1976. 
4. LCs 'tra11sports en c·ommun. d'enfa_nts· sont définis, à l'article "49 

de l'arrêté du 2 juillet . 1�82 qui va être . mOdifié, Comme des tr�·ns
ports- 'en. commU:n (au·.sens ·du .. code de · la roùte) créés ·pour assurer À 
titre ._Principane déplacem_ent. d'enfants �C: moinS de dix�se·pt ans. 

Les _CÎl'.ÇUits· scolaires· répond�nt à ces. crit.ères - sont donc_ soumis à 
la réglelJlen_tation va).able; pour les transports 't'Q. coinmu0: d'.enfants. 

Les transports en comm:ùtl. d'enfants sont régis 
- par 'iês .'diSpoSitioris du _èode de_ la roÛte 

-
dêj� eXistant_es collcer

�ant _ la ,-validi_t1é ;des permis ·de: coni;luire,.. et les règles générales '.de 
circulation-; · · · ,.- , , , , 

- Par le_s règlements sur l'es· temps dè conduite ; ' , 
- par l'arrêté 'du '2 iuiÎlet 1982 modifié Qui: sera amétlagé co'nfor-

·mément ·aux indicatio·ns dU: 11.2.2'. 
5. ·Les · deux. _chapit

.
res s

.
uivants,,prés�ntent doi:ic : · 

- d'une part, la réglementation applicable · actuellement à· la_ sécu
rité dans h:.:transport d_'.enfants.ainsi ·que_ les _moQificaJions. de l'arfêté 
du. 2 juillet",1982 qui v�mt'être introduites· pour faciliter l'exercice-des 
compétences trahsférées ; . . . ·.. _ · · .. . · 

- et -. d'autre part,- des éléinents _d'infonnà.tion _ _ sur .Jes modalités 
p_ratiques de fonctionnement ·de:·ces transp"orts_ susceptibles d'être 
mises' en ,œuv(e: par- _les_ · _collectivités organisatrices ainsi que sur les_ 
mesures in_cit.itives pris

.
es _par- . l'Efat_ pour améliorer· glÔbafement_ les 

conditions de sécurité des'' élèves- transportés. , ' ' · 
La pré.s�nte .. circul_airè, présenie· donc, en · parti.culier; l'ens�mbte . des 

dispositions applicables-à l'�xploitation des · transports . scolajres. qu'iL. 
est utile de co�naître pour la rentr�e scolai:e de septembre 't 984. 

I_I. - La. réglementation de la s�cu.rité 
La �églem�nt�tion ·

.
d
·
C là �éé�rité· d�ns l�s tr�nsports ·d-'.enf�nts ei 

notamment scolaires· se. _résu_me. dOnc, outre· )es dispositions du code 
de _la rouie,*· çelles de !�arrêté du.2 juillet 1982 modifié.-

CeluH;i comporte ·esseptielteilleni. detiX'-séries ·de t'èS,les : '"" 
les nonnes de .constnlètion d�S véhicu)�s. ·; 
_les .. !ègies -�•exploitation de ées véhiculés. 

, T.).�es. no'rni�s d
0
e c�nstrudion 

Eri alllont des fèglf:s d'èxploitation, 1·es normés <l'e' constfl!-Ctiori. des 
_véhiculés yis_ifrit. un- reQ_forcçqlept pr9gressif _ de .l.â .. _s _é.cufité>.des ·pei-
son_nes transportées 'p8f }'.atµélioration ,-de'. la ·q_ualité des· matériels: uti- ,. 
tisés. Elles sOnt niis'és . en --œuvrè -aU: travers , du· rehollvelt'ement · .du 
paré ._à ' l'o'Ccasion. · de·· F.aèhà.t ·de . . v_éhiculeS· neufs. 'et sont. établie

:
s· en 

concertation -avec les élùs; les techniciens dé la sécurité, leS transpor-
teurs, les constructburs et les usagers!/ _. 

DànS la mesure où ces améiio!ationS techniques sobt 'dêtemiinées 
lors de_ la conception même des vé�icµles,- elles. n'ont pas d'effets 
se_nSibles &ur l!;lur Coüt _d'acquis.ition,. d1autant qu'elles font appel, en" 

, règl� _généra�e,,.à .dès -tçchl1iques n9qvelles ·,de: ·corl�'tr_uction ... plu_s pro
�u;co,v_es· aU· plan écô110mique., -Dans .b�aucpuJ,: de _ _ ,•cas,· les Véhicul�s 
ainsi . a[llélicirés pe'rinettent Une_ e�pfoitatio'n pl_us· iatioririelle et.plus 
éCo�pme ai_nsi qlJ'un tn�eilleur .collfoft. pour les usagel's. 
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, , 2.- �e�· règle's· d'.eixploit1;1-tion 
Les _·dispositions de l'.an:êté dq 2 juillet 1982, _dans le domaine de 

l'exploitation: ainsi que· !_es modificati9ns envisagées _ COIT,lp're_nnent 
des I'ègles . géné_i:ales �ppU,9a_blés à_ tous les tranSports· eii commun de 
petsonneS et des' règles plus particuHères afférentes aux transports en 
commun d'enfants. 

Il est· indiqtié :ci�àj,rès ies principales · dispositiOhs ··-qui concerneront 
les transports d'enfants à compter du Ier septembre 1984. 

; . 

, 2.1. ·Les règlès d'explOitation dei. transports en commun 
, . , 

. · de- personneS 
Il est apparu_ n·écessaire/de clarifiCi là ré_glem:entation· àpplicable à 

l;utjlisation des autobtls et" autobUs •a"rticu'.lés. Ces véhicules sont 
conçus polir circuler- .èn milie1r_ urbain à des vitesses -relativement 
r�duites. Une _ approche. comp1ète . en t_ermC ·de . . séçurité conduit à se 
pen'cher sur leu_rs conditions·d'utilisation _d_ans d'autres zones présen
tant des· caractéristiqùeS. similâires. La modificatio.n. prévue _  de l'ar
rêté du 2 juillet 1982 I"eti�ndra les principes suivants : 

- la circula:tioll des ·autàbus et autobus articulés est po_ssiblè; dans 
les périmètres de transports 'urbains (I>.T.1).). En_ ce qui concerne les 
aut\)bus articulés·, le _commissaire. de la Républiqué fixe leur$ · Condi
.tions de circulation en application_ des ·articles R. 61 et R. 62 du 
code de la rou_te ; _ . . , . . -

- p·our des raisons_ liées �u· _nombre 'de passag·ers,·. aux_ caractéris
tiques des· voies et· ·à la proximité 'des secours; le .colllmis·saire de la · 
,RéJ)ublique poµrra autOriser la· .circulation de ·ces véhicllleS. - hors des 
périmètres de transports urbains . . Cette autorisatiçm ·pourra . être 
assortie,. le cas . éch_ëant_, de limitations. de leurs·, conditions de ch:Cula, 
tian. (vitesse m_aximal_e �par exemple) .. Cette décision ser� prise à la 
demande . _de l'autorité .·compéte.nte poùr l'orga"nisatiqn··. des -_-transp_orts 
urbains apr_ès avis du '(ou des) dép'artemertt(s) Con·cemé(s). · • . 

2.2. LeS règles s':t>éctfiqÙCs -aùx tra·nsports. en· COni.mun d'.enfants 
Les p_rescripti'.o_iJs de. l;arrêtS-du· 2juiÜet ).982 _ constitl\en_ t :  un tronc 

commun valable Pour l'.ensemble des trânspOrts · en coillmuô .. d'en-
fà.Ilts·: -· , . · , : ·  . . , 

Pour .des transports eri ·commun d'etifall.ts autres que les· �ra'.nsports 
scolaires, d'au�res . réglementations techniq'ues· peuvent- s'appliquer. 
c•e·st le cas · .'par . exemple des dépla'.cements vers l.es· centtes de 
colonies_ de .va_ca·nces et des so'rties à· but · culturel organisés par les 
établissemerits scolaires. C,eux-ci ·ne. Seront pas· traités .. ,dans- la · pré
sente circufaire. : · · / ' · , 

La modification envisagée ·de. l'arrêté · du ·2 · ju'ïllet 1982 _p;écise la 
notion de transport d'enfants. Il en découlera· 9ue les règles spéci
fiqueS mentionnées ci-dessous ne seront applicables qu'aux trans
ports 'destinés, à titre princ_ipal, à l'intëntion des. enfants. C'eSt_ le cas 
notamment . des . s�rvices. sCOiaires _définis. par le décret n<> . .  84-32,2 du 
3, mai . 1984, I;.n rev-anc�_e, les .· ligq�s r:égulières. ordinaires ne sont: pas 
vis�es' par ceite définition Qui .s'applique . tàutefois au-X doublages· mis 
en ceuvre à certain•es heures à l'intention de's élèves. 

J.,'arrêté -d.u ·2 JuÜlet 1'982 co�p�rte eSsentielleme�t' trois règles- : 
'-- la ·règle d'équivalence des sièges ; 
- l'obligation (Je tr�sporter les enfants assis ; 
- le:dév'èrfouillage de·· la porte arrière· depuis Jè poste de conduite. 

2.2.1. ,L\ rè�le d'.éqlli_vale�_cé des Si�ges 
\nstaurée en 1,95,4, cette, disposition· perin_ettait à 'trois erifants' de 

mo'ins de quato�e ans d'occuper une · banquette: ou deux _ sièges 
accolés piévus po\J:r deux adultes. L'applic_ation. de· cette -m;eSur�- .s'ef
fectùant en définitive au · détriment du confort des enfants, l'arrêté 

\ 
. . . 
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, ,  

du 2 juillèt ·1982 . . •a:· · ramei:ié de Quato_rZe ·à• douze ans l'â'ge limite· à 
pfendre en compte dan� la règle- d'équiv1,1.lence _des sièges en l'ass'or
tissant de certaines, conditions s'agissant. du kilométrage maximal 
(50 _km) et �u _ galbe _ des • sièg�s. 

Toutefcîis, compte ,tenu
, ' des. problèmes tec_hni_ques et financiers · s.u.s� 

ceptibles d'êt�e . . posés., 'aux . organisat(:urs . par· l'entrée en vigueur au 
Ier septembre 1983 de cette m_esure, ·ene avait fait l'objet d'assouplis
sements, par .l'arrêté- _modificatif du_ 29 aoOt 1983 . : 
, :-- fàc_\)lté_ . donnêe ·au_l(. commîSsii.ires . de _ Ja 'Républi_que d.'.l:lccordèr 
de5: dérog'ations .à .l'àbaissement'_ de l'âge · _ des enfants _ pour _la _ cam
pag/ie'. �colaire. 1983,)9_84: lo'rsque la _ _ proportion d'.eD:(aqts " • de _ la  
trançhe ,d'âge_ concerné� "est d'une, importance te�le qu� :l'éci:)nomie 
des fransports . s'en tr'ouYer.ii(subS tahtielleinCnt modifiée ;· · 

"'.'_ prise en . . compte .de l'âge_ - .des erifant,s ·au 1er janvier. 1983. pouÎ' 
l'année scolaire 1983-1"984 et. aû . 1er seP,tembre pour _les années _·uité
rieures afin d'éviter un surdim�nsionnement. initial compte tenu 'des· 
châ.ngem_ents d'.âge pouvant .interven_ir au cours. de· l'année sc·otai_r�. 

En outre, p�ur les · mêmes, r·ai�ons et comrile indiqué· au chapitre 
I-;?, la . règle d'équivalen'ce des sièges· _sera. aménagée dans les condi
tiom; suivantes : 

- l'âge· de douze· ans · sera- pris en compte · désormais .  11:: Jer janvier 
précédant la date des rentrées scolaires· ; · · 

_ - dé.légatio'n .de conipéteôce ·s,era donnée .de ··manière ·pennanerite 
aux . COmmis·saires de· la -République pour accorder, . �afls èè:mditiOnS· 
de ,date' ou de_.délais, _ !1es dérogations pour maintenir à . quatorze_ ans 
l'_âge limite ... C,es . . dérogations -- seront · accordées : à· 1:organis_ateur · du 
tr�sport; après a".'is de .l'autorité compétente .p_ou:r' l'organisat_ioh des 
trarisports url;_>ains ou· du· département . concernés lorsqu'il , s'agit d� . 
services rég�liers _ publics.'. · 

. . _ . . · 
Ainsi,- _leS collectivités n_ouVellement .comp,étentes seront en -mêsure· 

d'or_galliser _ les _ s_ervices _dap.� deS:· conditions satisfiisantes . 'au- _,Platl 
économique. 11, n'eil reste.pas ·mo_ins _ sôuhaitable qu'à ti_rme chaque 
enfanf puisse .disposer d'un siège ·coinm·e . cela est · réalisé ·dans · cer-
tains départements. · · 

2.2.2. _L'Obligation de _tfans�orter les en.fa1_1ts as�is 
Les enfants spot _eh. p_rincip.e _ transporiês assis, pe 'qui· _leur_ ass_ure 

Une meilleure_ prOte�tio.n - en_ .. CélS , de _ choc .. · L'..arrêté , du) juillet, 1982-
modifié ,pré,sellte, to,�t�fois, i;l��s', _c_��:aine�· �11:�itiPns,, èi.1::s . 1>"�ss_ip�lit�s 
4e.- _dêrogat10n à '-cette· -règ,e .. général�'._, :Cell,es-(':t seront . . ,.�mén_agé4:s, 
notamment p()ur tenir. _compte· �e_S' _ Ilôuv:ellès mtidalités_ . de._· .. circulat_ion , 
des. ��to_lS�s 

-�
t. autobus ·��iculéS, �àns' l _es èo_nditi9,;i:s, _ su�y�ni�S -: . · 

. ' .- les •. enfants ·peuvent être . transpOrtés _dcit;,out dàns .. l�s àutObus et · 
, autobus articulés' _circulant :. _dans . les , Jjmites .et d<!,ns , les conditions 

définies, au 2-.1 du présent · chapitre ; 
- le ·. Co_mmissaire· _dé )a. _Répllbl�que . po_ufra autoris.er, le -trans:Po.rt 

d'enf3:nts. debout dans.Jes autocars dàns les,: _limit�_s .. et. d_ans'J�s Condi
tions d_éfinies _au .2.1 du présçnt chapitre: Ce_s· décisions serollt prises 
à .  ta,- demande_ de . 'l,·'o_rgan_isateur. du servic_e et lorsqu'il - s'agî_t" de ser
rtces_ �égl!liers publi'cs, no_t�fI!-me�t �C9l.aire�,· ap.r�S:• avi� _,d� l'_3cutOri�,é 
cm:µpÇtente . . pour ·l'orgamsa:t1.on. deii. ·transpo_rts ·,.�rb:�1ns . . .  et/ou . - .du 
Qépartement concerné ; · : . . ) , , . .  .·: . :.- ; · .. · -

- il pobrra, . en _outre, autoriser le transport. d'.enfahts .. debout .  sur 
les sCctîons terminales (moins de diX kilorpèties) des , sC:ryices non 
urbains à la. _deman(ie de _l'org_anisateur _  'et, s'il· s'agit _de_ services ré8u- ,  
lien; publics, 'apfès avis du ·département concerné: 

L;�ttention_· des orgallisateurs et .,des, transportèUn; est · tOutefois 
attirée sur l'importance· ·:de- points d'appui düment adaptés pour les 
enfants ransportés · debout-. 
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·. �n 9utl 'e, ·16rs de ._la défirtiÙOn.,�n�'eritiOri.iièlle des iti"odalités d'ou
.; verture au pu_blic des ·ci_rcùits principalement·· destin� � la desserte 

des ·é_tabJiss.ements :S,Çolaire·s,_ il" conviendra· . de_ veiller à assurer la 
Priorité aux· enfants �ur, disposer dCs places assise�. · , 

En.fin,: le. tran.sport d'enfants . debout . n'est. poss_ible . que dans la 
lilllite. du· . nOmbre de p!ac�s cl.eb.Qut indiqué' par la rubri,que « trans-
port- d'c:nfants ». de la carte viçiiette. ,,, 

2·.��3. D�Ve�_
rouill�g•i de :la,, �ortê . arrière . _ dcip�is . ie Poste de conduite 

1
1POur é�it�r .. les ch�tes · et· pe�ettre . une _meill�ure . évacuàtion, les 

Véhicules. effec_tuant dCs -. trarisports' d'.enfants, 'et_ l'é_pe'ptionnés pour la 
prewièrC, foi s - depuis le ter octobre ·1983, doivent _être équiJ)és d'un 
d,ispositif perqiettaD.� le ·déverrouillage de'. 1a, p�rte -arrière .à partir du 
p_oste de . cond_Ujt�, sauf si _ la_" présence d'11n accompagnateur est 
prëvue poÛr aSsuI'er la surveilJance des enfants au · voisinage de cette 
.porte . . . _ · · . .  , 

La· même 'obligatiori . sera étêqdue . à- partir du . . Jer octobre 1986 à 
l'ensemble. des Véhicules· de traqiiports .en commun de personnes en 
circulation lo�qu'il_s s(lront Utilisés . '  pour' le . ·_transport_, en. - 'commun 
d'enfants. _ A',comptC;r _ du ter, oitol>re. ·.1986�' pour tous - les _ véhicules 
utilisés .pour éette catégorie de �rarlspo_rts; et non équip'és ·d:un. dispo
s_itif de déverrol.lillage de fa porte"arrière, la.présence d'un accompa
gilateur sera: obligatoire. 

Cetfe' ,périOde tran.sitoire:  (:ttvràit ainsi-. perritettre l'é
.
9uipement pro

gressif des . véhicules1 act�ellement . en. circulat_ion. eL ré_ceptionnés 
avant le .Jer. octobre 1983. - .. .. . ,., · ·  

En .. outre, l'installatio.t1 d_'un d_ispositif mécani(luè_ .de déverrouillage 
représent�t à l'heure actuelle _un montant de. 0,3 P,- ! ' 100 . . du coût 
d'un _:Vé)licule . _  neuf, ,l'équipement ' c:les .v:éhicules. �qciens 11-e devrait 

· pas. occasionner de. co-Ots importapts., , ' 
Le�·- · p,ossibili_tés de d_érogat�oPs ·pr _é·s_entée_s .par _les· aménagements 

·prévus . de . l'arrêté' dü 2 j_ui_lle;lt . 1982 modifié pouvant se.cui:nuler, _ les 
cci'n:Uitions ,d'.B.p!)I�caticin �e . .  c"es .,mesures· pourront�êtr� ,ainsi définies 
par . vos s.oins· de _ mani_ère. globale _,àvec. _les' élus -co.Q.c_ernés .. en fonction 
de l'état du parè de'.S Véhicules,· dès éOnditioôs d'èxplciitation et de 
finan�ement ' des .Seivices: ' 

III. -. La· prlsè en ·c,o'mf,te de la •Sëcurité .et de M.,pénibilité dès trajets. 
-.' . " · :  - " ,. ; . ,', ,- _ .. · - t :"· . ·,,_ , ·. ·. _ . . . ,._,. . . ' 
Au-délà de 1;1. régle�entation ·nationale, définïs_sant uq sèuir en la 

,màtière, il •importe que les partem1ires loca'ux, (associ.itions de 
pà;ent_s d'.�lèves,,- assoc,iatio.ris , .faqtiliaJes, entreprises, _ _  collectivités, 
etc.) pr'enn_e_nt en· co�ptc' l'oQjectif .d'amélioi-ation de l_a sécurité dans 
les _différentes . _B.ctions,. qu'ils s_ont. ani'enés à �ntreprendre. 

'i. _ Le· ca:inporteinent _ des ·usàg�Ts dails les différentes phases du 
transP()rt, (trajets· à . . bord,. _ .mo_J)tée/desCent�: : de's : véhiculeS. et trajets 
'd'ap

. 
_l'ro

. 
ch
. 

•l
. 

s'av 
.• 
è• 

.

. e être 
.. . 
" 
. . . 

•
· 

él
.
élil

·
• 
. .  
llt' fÔn

.
dan:i_'ental _de· l

·
•
.
·
. 
sé

·

c

·· .
u
. 
"
. 
-�é

. 
sur

-tout fagissant de transports Scolaifçs, Les paients !'.t'élèves, ,.les col-
lectiyités lo�alés_ màis: lluss_i .-.Je., S1r'.stè_me: éducatif· de �ani_ère générale 
ont · u)l\ 'iôl�'.-illlporta·�t, à- _jouer -d�ns _:la· fo�•ation;'_ l'info1"111ation et la 
se_nsibîlisatiOn . . des·· enfants allx "questiolls:,.relev�_nt:. d_e · _ la_ séC1nité. Il 
vous, _aP,P.élrtièJ)dra/·en ·PartlCUlier,. de favoriser · la� m.isè _ én;'pla� d'ac
tions, dé · se'.iisibili�atiôn �n' ..I,i�iso_n av�,c , ,ie,s ,),�sonneS _ ou organismes 
concernés. Celles�ci . pburront ·.etrê faites ·'en direction 'des el'lfants, des 
p_arents d'élèves, des r�spo_nsables du. t _ra_n_Sport _scolaire, mais .aussi 
en direc"tfon d_e-s autres usàgers -êtes services· de tr:allspoJ1, 

_L�s 'o[ganisl!,tèurS . . de trànSport .: et' notaMhlent" ·1 _e_S .90Üectivités 
locà,l�s peuvent pren�r� )�s- �ésu_rcs . d'exp!oitatïci� _:ap1;iropri�es ·sus
cepdoles !:l'améhorcr sensiblement la, sécunt_é":d·es enfants, ·Bien que 
l'arrêté clu 11 août 1_976 ·et:hf circulairc·n° 76-109 . _du_.11 août 1976 ne 
soient plus · applicables, les· pDncipes . . �xposé.s .. dans_ ces ,deux textes 
n'en res�nt pas moins· .susceptibles d'inspirer utilemell� les décideurs 
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locaux dans_. la ,mise �n _œuvre· .. _d'.Ul).e pc,titiQµe appropriée C:n m�tière 
· de, sécurité. ,Yoq._s attirerez. plus 'particµlièrern:e_nt'ileu_r attention_ sur. les· 1pbi_nt_s _sui�à_nt�. : 

: , , 
, · 

' 
: .· .. . . · . , , 

a) En _premier . lif!lU; la gra_nde majori_té des accide_nts recens�.s ces 
dernières années:i_ntervie_nne_nt _avant la monté'.e ou'- après ,la descente 
des yéhîcules .notamment Ioi's;de,. la µaver&ée· des .vàies. Les organi�a
teur� en . concertation. av�c les . �ntreprises de· transport, l_eS parents d'élèves et les serviC_es· techniqu�s concern,és doivent _ s'attacher à un choix judicieux des points d'arrêts des véhiculeS airis_i qu'à• leur àmé-
nag�ment en sécurité. . . _ . . . 

· 
b) En seCond , lieu, la présence de strapOntîns · dans les· al�ées des 

-véhicules·.ralentif considér_ablem_e11t. l'évacu,atiOn des passagers- en·.cas 
d'acc_ident En - effet; en. positi.on ' repliée, ceux-ci p�uyent gêner la 
!ôorti_e des places:_adjacentes. De_ plus, ils ont parfois des difficultés à 
s'escaIJloter au,tomatiqu_emC11t_' lorsQu'ils s_ont in_utilisés. . ·. . 

En raison de l'eur incidence ,éCOnomiqÙe su_r le coût des SeryiceS·, il 
n'est pas pas_: �nvisagé, _d'impos�r ..leur_ supJ)ression .aux collectivhés 
locales organisatrices, Celle-ci · Peut ·cepelldant · être recherchéC de 
manièl'.� ,progressive_ par_le_s partena!re�_ l_ocaùx. . . 

' c) Enfin, la'_ niise -etÏ ·œuvre de fa Sécurité dar,,s les transports ' sCo
laires, qU'il s'agisse des mesures -régltmentaires ou des améliorations 
susceptibles- ·_d'être ap_portées _par les partenaire.s locaux, é. des•!effets 
indéniables-sur les condith:U').S de. cénfort_ des élèves.' Par. une organi
siation globale. plus rationne_Ile' des différentes ·dessertè's, il est pos
Sible d'atténuer sensible.ment là pénibilité de leurs dép_Jacements. Au 
deD)eµrarit; il .. apparaît· �ouhaitable, .dans· totlte · la m_esur_e>.du" Possi!>le, 
_qu•u�e concertation. entre: l�s ·différents ·  .organis�teurs,_ les- parents 
d'élèves, les .c)lefs d'établiss_e_ment._ et ,les transportturs_ pç_nnette . �e 
limiter Je . tem_ps _dè. _dépla:Cement _rël.,t ,.des· élèves (trajet pro_preinent 
dit· et attente). A cet. _éJard, la .. cirCul1aire· d.u .l l aollt . l!J?'6. re�mman,
dS.it. cle limiter ·le . temps de déplacement à ·une .heure tn:nte ·aU'. total 
de .la journée· scol_aire .. -11 setnble,. de nos· jours, que. daris la plupart 
des départements un objCctif p_Iu_s ambitieux puiss.e être -visé ·sur l'en
semble des circuits. 

2. fiEiat-,' 'en ce (J_ui · 1e co�ce;ne, Il décidé· de faire' un effort . parti
culiçr en faveur, de la _rénovation. du secteur des transports non 1 
_urbains, doilt les tra_risport_s scolaires· cc,nstitilent· une; cç,mposante 
e:,sentielle, e_t :par:là.mê_nie, en faveur"d'une._amél!oration.- glôbafo. de 

, la sécurité.__ . . , · . : : ' , . · . . : , 
Ùn ·mont�nt de un milliard dê _ _ fra_nq; sur la, durée du plan sC.i-a 

coilsacr� par l'Etat à la pass.ation .de: �ohtrats de. d�velqpp�rµénf!:!,vec · 
les départements. Le renf_orçement ·de la sécurité;· fait partip · des
objectifs visés paf: ces contrats . :J)luriànnuels. Il ·v9us --appartieµdra, à 
l'occasion .de l'él�boration de ces .contq1tS .de· d,é:Veloppe!]lènt, de 
d_éfinir ayec l�s . �lus concemés:des,. .programmes d'amélioration de. la, 
·s'écurité'.et_,du con_fort des usagers Prenant en compte, en particulier, 
s'agissarit des élèves, la pénibilité du transport,: lJne _démarche si!Di
laire_-vou_s · �st . demandée en pe _qui'·coricerne les_' cpµtr�ts · de d,évelop-f 
pen,.ent passés' dahs le domiine des transports urbains. · . ' 

, Outre les moyen's : financiers .. con'sacrés atix contrats · de développe-, ment, _fEtat . a mis eti. place ull _mécanisïne· sp,éc:ifique d'aide au:. 
renouvellement et a_u rajeunissement .du· pai'c des ·_autocars,, Cè dispo
�itif- ·concCme· les. coflectivités-. Iocales . organisatrices: et .J_es transpor-. 
teurs. En 198.4, it- .e�t. prévu u.ne enveloppe-,de. 500 •mi!li.ons de fiancs 
de prêts au taux.de 9,75 p. 100 .pour l'achat d�autocars. neùfs et l'.oc
_troi d'une .prime _de 4(), 000 F pollf 'le rètrait' de la circulatipn d'un 
véhicule de-plus de_· gu,.inze ans assortie de !!achat d'un aUtocar neuf. 
Des inst'ructions particulières sur .ce dispositif_ de modernis_ation des 
âµtoca,s- voui ont déjà,..été_ adressées par circulaire intermin.is_tériel,le 
en date du 15 juin 1984 . . 11 y est tt;1entionné la possibilit.é de retènir 
l'achB.t'- d'équiJ)erhents ·:ânnexes dans . l'assieite du _Prêt dans. l� -limite 
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de ,Hi p. _100" du, coût· d�s "VéhicüÎes. OUtre leS' ritatériels'.' de ,cotlfort, 
d'aides ,à. t·exploitatiàn et .tl'économies d'én,ergies, ce Pourr� '!!tre le · 
caS pour. les équipem.ents de sécurité et notamme'nt les dispositifs de 
déverrouillage de là port�. arrière... . .  . . · · . 

Vous voudrez ·bien· _porter sans délai l{l présente circulaire à . la 

connaissance des .différent�. orgaois.ateurs de :transports .�t, en parti-
culier, d_es_ départements et_.des auto,rités organisatriçes de -transports 
urbains .et. nous rendre compte de toute difficulté .d'application parti
culière. 

Lè minisire de l'intérieur et de la d'tcentralisation, 
Pàur le inin\strè __ et par délêgation 

Le directéur adj9iri( du cabinei; 
F. ROUSSELY 

Lè' seàétàire d'Elat-auprès _dU �ini�tre. de l,'wbanisine, 
du logement. et des tra_nsports, 'ch_argé des tr(Jnsports, 

Pour le secrétaire d'.Eiat �t .pllr d�Iègation : · 
. Le directeur 'du cabinet, · · ' 

M, PAUF!QUE 
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